
  

             
                  

                    
      

    
    

         
          

 
       

 
  

 

   

   

   

           
       

          
               

           
 

             
      

           
          
       

 
        

              
        

       
  

        
        

         
          

         
        

      
           

           
 

       

DIS 202(a)/2008 

L’ÉGLISE UNIE DU CANADA
 

Formation et vocations ministérielles
 
Unité Ministères pastoraux, de présence et de formation (CECM)
 

3250 rue Bloor Ouest, Bureau 300, Toronto, On M8X 2Y4 

Rapport et recommandation du comité de discernement 

Informations personnelles 

Prénom(s) ________________________ Nom _______________________________ 

Adresse __________________________ Ville _______________________________ 

Province_________________Code postal______________Téléphone (maison)______ 

Courriel___________________________ Autre téléphone ______________________ 

Suite à nos rencontres s’étalant sur une période minimale de 12 mois et selon les 
directives du document Discerner sa vocation, nous souhaitons faire la 
recommandation suivante (choisissez A ou B et répondez aux questions). : 
Ce formulaire doit être dûment rempli, même si le / la postulant-e décide de se 
retirer du processus de discernement avant la fin des rencontres exigées. 

□ A Nous, soussignés membres du comité de discernement du / de la postulant-e 
susmentionné-e, recommandons au conseil des anciens (ou à son 
équivalent) et au consistoire / district qu’il/elle soit reconnu-e comme : 
□ candidat-e au ministère diaconal □ responsable laïque désigné-e 
□ candidat-e au ministère pastoral 

Nous demandons également au conseil des anciens (ou à son équivalent) de 
remplir le formulaire CAN 203 et de le faire parvenir au Consistoire / District 
_______________________________. À l’appui de notre recommandation au conseil 
des anciens (ou à son équivalent), nous joignons un document répondant aux 
questions suivantes : 
1.	 Quels dons pour le ministère percevez-vous chez cette personne ? Quelles sont ses 

habiletés pour le ministère ? Décrivez les aptitudes de cette personne pour les 
relations interpersonnelles avec des gens de tout âge et de toute origine. 

2.	 Quels domaines nécessitent, selon vous, une croissance ou un apprentissage ? Ces 
considérations pourraient-elles entraver d’une manière ou d’une autre son aptitude à
exercer un ministère dans l’Église Unie du Canada ? 

3.	 Désirez-vous faire des commentaires, quels qu’ils soient, concernant le processus 
qu’a suivi le comité de discernement ? Au cours de ce processus, qu’avez-vous 
appris sur vous-même, sur votre foi, votre paroisse ou votre ministère ? 

Veuillez signer tel que mentionné en page 2 
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□ B Nous, soussignés membres du comité de discernement du / de la postulant-e 
susmentionné-e, recommandons qu’il/elle continue à participer activement comme 
laïque à la vie et au travail de sa paroisse et à son ministère dans le monde. 

À l’appui de notre recommandation au conseil des anciens (ou à son équivalent), 
nous joignons un document qui répond aux questions suivantes : 
1.	 Quels sont les motifs de cette recommandation ? 
2.	 La personne a-t-elle pris des décisions concernant sa vocation au cours du 

processus de discernement ? Dans l’affirmative, quelles sont-elles ? 
3.	 Désirez-vous faire d’autres commentaires concernant le processus qu’a suivi le 

comité de discernement ? 

Membres du comité de discernement	 Jour Mois Année 

Postulant-e 

Diffusion 
Le comité de discernement fait deux copies du formulaire dûment rempli et des 
documents qui y sont joints (y compris la demande du / de la postulant-e si 
appropriée) et les diffuse comme suit : 
□ Une copie au / à la postulant-e 
□ Une copie pour les dossiers du comité de discernement 
□ L’original au conseil des anciens (ou l’équivalent) 

Les membres du comité de discernement et le postulant-e signent le formulaire avant 
diffusion. 
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